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1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 28 AOÛT
2023

• Vote à l’unanimité 

2. DÉSIGNATION D'UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

 3.1  Ressources humaines : Actualisation du tableau des effectifs
• Vote à l’unanimité 

4. COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

 4.1  Petite enfance : Approbation de la convention d’objectifs de financement de la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) concernant la prestation de service de l’Établissement d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) Bidibulles de 2023 à
2027 dans le cadre du bonus territoire de la Convention Territoriale Globale (CTG)

• Vote à l’unanimité 

 4.2  Petite enfance : Approbation de la convention d’objectifs de financement de la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) concernant la prestation de service de l’Établissement d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) Les Lucioles de 2023 à
2027 dans le cadre du bonus territoire de la Convention Territoriale Globale (CTG)

• Vote à l’unanimité 

 4.3  Petite enfance : Approbation de la convention d’objectifs de financement de la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) concernant la prestation de service de l’Établissement d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE) Pirouette de 2023 à
2027 dans le cadre du bonus territoire de la Convention Territoriale Globale (CTG)

• Vote à l’unanimité 

 4.4  Petite enfance : Approbation de la convention d’objectifs de financement de la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) concernant la prestation de service du Relais Petite Enfance (RPE) de 2023 à 2027 - Missions renforcées dans
le cadre du bonus territoire de la Convention Territoriale Globale (CTG)

• Vote à l’unanimité 

 4.5  Petite enfance : Autorisation de signer l'avenant à la convention de mise à disposition de locaux par la com-
mune de Renage

• Vote à l’unanimité 

 4.6  Petite enfance : Approbation des règlements de fonctionnement des trois Établissements d’Accueil du Jeune En-
fant (EAJE)

• Vote à l’unanimité 

5. ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

 5.1  Développement économique : Autorisation de signer d’une part la convention de partenariat entre la commu-
nauté de communes de Bièvre Est et Grenoble-Alpes Métropole et d’autre part la convention pour le Salon de l’Im-
mobilier d’Entreprise (SIMI) 2023

• 11 voix pour et 2 abstentions (Géraldine Bardin-Rabatel, Ingrid Sanfilippo)

 5.2  Développement économique : Autorisation de signer la convention de partenariat pour la stratégie coordonnée
sur le foncier et l’immobilier économiques  entre la communauté de communes de Bièvre Est et Grenoble-Alpes Mé-
tropole.

• Vote à l’unanimité 

 5.3  Développement économique : Autorisation de signer la convention de résiliation conditionnelle de bail
• Vote à l’unanimité 

 5.4  Développement économique : Autorisation de signer la convention d’indemnisation de manque à gagner agri-
cole liée à la mise en place d’une Obligation Réelle Environnementale (ORE) - Parc d’Activités Bièvre Dauphine 3
(PABD3)

• 12 voix pour et 1 abstention (Joëlle Anglereaux)
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